
RÈGLEMENTATIONS, RECOMMANDATIONS

CODE de l’ENVIRONNEMENT 
 
 
 
Sous-section 1 : Interdiction permanente (Articles L424-8 à L424-11) 
Article L424-10 
Il est interdit de détruire, d'enlever ou d'endommager intentionnellement les nids et les oeufs, de ramasser les oeufs dans la 
nature et de les détenir. Il est interdit de détruire, d'enlever, de vendre, d'acheter et de transporter les portées ou petits de tous 
mammifères dont la chasse est autorisée, sous réserve des dispositions relatives aux animaux susceptibles d'occasionner des 
dégâts. 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035476/ 
 
 
 
Article R424-1 du Code de l’Environnement : 
Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, le préfet peut dans l'arrêté annuel prévu à l'article R. 424-6, pour 
une ou plusieurs espèces de gibier : 
1° Interdire l'exercice de la chasse de ces espèces ou d'une catégorie de spécimen de ces espèces en vue de la reconstitution des 
populations ; 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006838138/ 
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Série des traités européens - n° 104

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l'Europe *

Berne, 19.IX.1979

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l'Europe et les autres signataires de la présente 
Convention,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses 
membres;

Considérant la volonté du Conseil de l'Europe de coopérer avec d'autres Etats dans le 
domaine de la conservation de la nature;

Reconnaissant que la flore et la faune sauvages constituent un patrimoine naturel d'une 
valeur esthétique, scientifique, culturelle, récréative, économique et intrinsèque, qu'il importe 
de préserver et de transmettre aux générations futures;

Reconnaissant le rôle essentiel de la flore et de la faune sauvages dans le maintien des 
équilibres biologiques;

Constatant la raréfaction de nombreuses espèces de la flore et de la faune sauvages et la 
menace d'extinction qui pèse sur certaines d'entre elles;

Conscients de ce que la conservation des habitats naturels est l'un des éléments essentiels 
de la protection et de la préservation de la flore et de la faune sauvages;

Reconnaissant que la conservation de la flore et de la faune sauvages devrait être prise en 
considération par les gouvernements dans leurs objectifs et programmes nationaux, et qu'une 
coopération internationale devrait s'instaurer pour préserver en particulier les espèces 
migratrices;

Conscients des nombreuses demandes d'action commune émanant des gouvernements ou 
des instances internationales, notamment celles exprimées par la Conférence des Nations 
Unies sur l'environnement, de 1972, et l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe;

Désireux en particulier de suivre, dans le domaine de la conservation de la vie sauvage, les 
recommandations de la Résolution n° 2 de la deuxième Conférence ministérielle européenne 
sur l'environnement,

Sont convenus de ce qui suit:
_____
(*) Le traité de Lisbonne modifiant le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté 

européenne est entré en vigueur le 1er décembre 2009. Par conséquent, à partir de cette date, toute mention 
de la Communauté économique européenne doit être lue comme l'Unioneuropéenne.

Convention de Berne et Annexes
hhttttppss::////wwwwww..ccooee..iinntt//ffrr//wweebb//ccoonnvveennttiioonnss//ffuullll--lliisstt//--//
ccoonnvveennttiioonnss//ttrreeaattyy//110044
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Chapitre I – Dispositions générales

Article 1

1 La présente Convention a pour objet d'assurer la conservation de la flore et de la faune 
sauvages et de leurs habitats naturels, notamment des espèces et des habitats dont la 
conservation nécessite la coopération de plusieurs Etats, et de promouvoir une telle 
coopération. 

2 Une attention particulière est accordée aux espèces, y compris les espèces migratrices, 
menacées d'extinction et vulnérables. 

Article 2

Les Parties contractantes prennent les mesures nécessaires pour maintenir ou adapter la 
population de la flore et de la faune sauvages à un niveau qui correspond notamment aux 
exigences écologiques, scientifiques et culturelles, tout en tenant compte des exigences 
économiques et récréationnelles et des besoins des sous-espèces, variétés ou formes 
menacées sur le plan local.

Article 3

1 Chaque Partie contractante prend les mesures nécessaires pour que soient mises en œuvre 
des politiques nationales de conservation de la flore et de la faune sauvages et des habitats 
naturels, en accordant une attention particulière aux espèces menacées d'extinction et 
vulnérables, surtout aux espèces endémiques, et aux habitats menacés, conformément aux 
dispositions de la présente Convention. 

2 Chaque Partie contractante s'engage, dans sa politique d'aménagement et de développement 
et dans ses mesures de lutte contre la pollution, à prendre en considération la conservation 
de la flore et de la faune sauvages. 

3 Chaque Partie contractante encourage l'éducation et la diffusion d'informations générales 
concernant la nécessité de conserver des espèces de la flore et de la faune sauvages ainsi 
que leurs habitats. 

Chapitre II – Protection des habitats

Article 4

1 Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et 
nécessaires pour protéger les habitats des espèces sauvages de la flore et de la faune, en 
particulier de celles énumérées dans les annexes I et II, et pour sauvegarder les habitats 
naturels menacés de disparition. 

2 Les Parties contractantes tiennent compte, dans leurs politiques d'aménagement et de 
développement, des besoins de la conservation des zones protégées visées au paragraphe 
précédent, afin d'éviter ou de réduire le plus possible toute détérioration de telles zones. 

3 Les Parties contractantes s'engagent à accorder une attention particulière à la protection des 
zones qui ont une importance pour les espèces migratrices énumérées dans les annexes II et 
III et qui sont situées de manière adéquate par rapport aux voies de migration, comme aires 
d'hivernage, de rassemblement, d'alimentation, de reproduction ou de mue. 

Tribune en soutien à Valaire contre la vénerie sous terre du blaireau • 13 



STE 104 – Conservation de la vie sauvage et du milieu naturel, 19.IX.1979
__________________________________________________________________________________

3

4 Les Parties contractantes s'engagent à coordonner autant que de besoin leurs efforts pour 
protéger les habitats naturels visés au présent article lorsqu'ils sont situés dans des régions 
qui s'étendent de part et d'autre de frontières. 

Chapitre III – Conservation des espèces

Article 5

Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et 
nécessaires pour assurer la conservation particulière des espèces de flore sauvage 
énumérées dans l'annexe I. Seront interdits la cueillette, le ramassage, la coupe ou le 
déracinage intentionnels des plantes visées. Chaque Partie contractante interdit, autant que 
de besoin, la détention ou la commercialisation de ces espèces.

Article 6

Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et 
nécessaires pour assurer la conservation particulière des espèces de faune sauvage 
énumérées dans l'annexe II. Seront notamment interdits, pour ces espèces:

a toutes formes de capture intentionnelle, de détention et de mise à mort intentionnelle; 

b la détérioration ou la destruction intentionnelles des sites de reproduction ou des aires 
de repos; 

c la perturbation intentionnelle de la faune sauvage, notamment durant la période de 
reproduction, de dépendance et d'hibernation, pour autant que la perturbation ait un effet 
significatif eu égard aux objectifs de la présente Convention; 

d la destruction ou le ramassage intentionnels des œufs dans la nature ou leur détention, 
même vides; 

e la détention et le commerce interne de ces animaux, vivants ou morts, y compris des 
animaux naturalisés, et de toute partie ou de tout produit, facilement identifiables, 
obtenus à partir de l'animal, lorsque cette mesure contribue à l'efficacité des dispositions 
du présent article. 

Article 7

1 Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et 
nécessaires pour protéger les espèces de faune sauvage énumérées dans l'annexe III. 

2 Toute exploitation de la faune sauvage énumérée dans l'annexe III est réglementée de 
manière à maintenir l'existence de ces populations hors de danger, compte tenu des 
dispositions de l'article 2. 

3 Ces mesures comprennent notamment: 

a l'institution de périodes de fermeture et/ou d'autres mesures réglementaires 
d'exploitation; 

b l'interdiction temporaire ou locale de l'exploitation, s'il y a lieu, afin de permettre aux 
populations existantes de retrouver un niveau satisfaisant; 

c la réglementation, s'il y a lieu, de la vente, de la détention, du transport ou de l'offre aux 
fins de vente des animaux sauvages, vivants ou morts. 
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Article 8

S'agissant de la capture ou de la mise à mort des espèces de faune sauvage énumérées 
dans l'annexe III, et dans les cas où des dérogations conformes à l'article 9 sont faites en ce 
qui concerne les espèces énumérées dans l'annexe II, les Parties contractantes interdisent 
l'utilisation de tous les moyens non sélectifs de capture et de mise à mort et des moyens 
susceptibles d'entraîner localement la disparition, ou de troubler gravement la tranquillité des 
populations d'une espèce, en particulier des moyens énumérés dans l'annexe IV.

Article 9

1 A condition qu'il n'existe pas une autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise 
pas à la survie de la population concernée, chaque Partie contractante peut déroger aux 
dispositions des articles 4, 5, 6, 7 et à l'interdiction de l'utilisation des moyens visés à 
l'article 8: 

– dans l'intérêt de la protection de la flore et de la faune; 

– pour prévenir des dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et aux autres formes de propriété; 

– dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, de la sécurité aérienne, ou d'autres 
intérêts publics prioritaires; 

– à des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement, de réintroduction ainsi que 
pour l'élevage; 

– pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, sur une base sélective et 
dans une certaine mesure, la prise, la détention ou toute autre exploitation judicieuse de 
certains animaux et plantes sauvages en petites quantités. 

2 Les Parties contractantes soumettent au Comité permanent un rapport biennal sur les 
dérogations faites en vertu du paragraphe précédent. Ces rapports devront mentionner: 

– les populations qui font l'objet ou ont fait l'objet des dérogations et, si possible, le nombre 
des spécimens impliqués; 

– les moyens de mise à mort ou de capture autorisés; 

– les conditions de risque, les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces 
dérogations sont intervenues; 

– l'autorité habilitée à déclarer que ces conditions ont été réalisées, et habilitée à prendre 
les décisions relatives aux moyens qui peuvent être mis en œuvre, à leurs limites, et aux 
personnes chargées de l'exécution; 

– les contrôles opérés. 

Chapitre IV – Dispositions particulières concernant les espèces migratrices

Article 10

1 En plus des mesures indiquées aux articles 4, 6, 7 et 8, les Parties contractantes s'engagent 
à coordonner leurs efforts pour la conservation des espèces migratrices énumérées dans les 
annexes II et III et dont l'aire de répartition s'étend sur leurs territoires. 
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European Treaty Series - No. 104
Série des traités européens – n° 104 

Convention on the Conservation of European Wildlife and Natural Habitats 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l'Europe 

Bern/Berne, 19.IX.1979 

Appendix III – PROTECTED FAUNA SPECIES 
Annexe III – ESPÈCES DE FAUNE PROTÉGÉES (*)

(Med.) = in the Mediterranean/en Méditerranée 

VERTEBRATES/VERTÉBRÉS 

 Mammals/Mammifères  
 Birds/Oiseaux  
 Reptiles  
 Amphibians/Amphibiens  
 Fish/Poissons  

INVERTEBRATES/INVERTÉBRÉS 

 Arthropods/Arthropodes  
 Molluscs/Mollusques  
 Annelids/Annelides
 Echinoderms/Échinodermes  
 Cnidarians/Cnidaires  
 Sponges/Éponges  

_____
(*) Status in force since 6 March 1998. Appendices are regularly revised by the Standing Committee.  

Etat en vigueur depuis le 6 mars 1998. Les annexes sont régulièrement révisées par le Comité permanent.
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CETACEA 

All species not mentioned in Appendix II/Toutes les espèces non mentionnées à 
l'annexe II 

CARNIVORA

Mustelidae

Martes foina 
Martes martes 
Meles meles
Mustela erminea 
Mustela nivalis 
Putorius (Mustela) putorius 

Viverridae

all species/toutes les espèces 

Felidae 

Lynx lynx 

Phocidae 

Cystophora cristata 
Erignathus barbatus  
Pagophilus groenlandicus (Phoca groenlandica) 
Phoca vitulina 
Phoca hispida (Pusa hispida) 
Halichoerus grypus 

ARTIODACTYLA 

Suidae

Sus scrofa meridionalis 

Cervidae 

all species/toutes les espèces 

Bovidae 

Bison bonasus  
Capra ibex 
Capra pyrenaica 
Ovis aries (musimon, ammon) 
Rupicapra rupicapra 
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European Treaty Series - No. 104
Série des traités européens – n° 104 

Convention on the Conservation of European Wildlife and Natural Habitats 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l'Europe 

Bern/Berne, 19.IX.1979 

Appendix IV – Prohibited means and methods of killing, capture and other forms of exploitation 
Annexe IV – Moyens et méthodes de mise à mort, de capture et autres formes d'exploitation 

interdits (*)

MAMMALS MAMMIFÈRES
Snares Collets
Live animals used as decoys which are blind or 
mutilated

Animaux vivants utilisés comme appelants 
aveuglés ou mutilés

Tape recorders Enregistreurs

Electrical devices capable of killing and stunning Appareils électriques capables de tuer ou 
d'assommer

Artificial light sources Sources lumineuses artificielles
Mirrors and other dazzling devices Miroirs et autres objets aveuglants
Devices for illuminating targets Dispositifs pour éclairer les cibles
Sighting devices for night shooting comprising 
an electronic image magnifier or image 
converter

Dispositifs de visée comportant un convertisseur 
d'image ou un amplificateur d'image électronique 
pour tir de nuit

Explosives (1) Explosifs (1)

Nets (2) Filets (2)

Traps (2) Pièges-trappes (2)

Poison and poisoned or anaesthetic bait Poison et appâts empoisonnés ou tranquillisants
Gassing or smoking out Gazage et enfumage
Semi-automatic or automatic weapons with a 
magazine capable of holding more than two 
rounds of ammunition

Armes semi-automatiques ou automatiques dont le 
chargeur peut contenir plus de deux cartouches

Aircraft Avions
Motor vehicles in motion Véhicules automobiles en déplacement

_____
(1) Except for whale hunting/excepté pour la chasse aux baleines. 
(2) If applied for large scale or non-selective capture or killing/si appliqué pour la capture ou la mise à mort massive ou non 

sélective.  

_____
(*) Status in force since 25 June 1995. Appendices are regularly revised by the Standing Committee.  

Etat en vigueur depuis le 25 juin 1995. Les annexes sont régulièrement révisées par le Comité permanent.

18 • Tribune en soutien à Valaire contre la vénerie sous terre du blaireau



ETS/STE 104 – Bern Convention / Convention de Berne (Appendix/Annexe IV), 19.IX.1979 
__________________________________________________________________________________ 
 

2 
 

BIRDS OISEAUX
Snares (1) Collets (1)

Limes Gluaux
Hooks Hameçons
Live birds used as decoys which are blind or 
mutilated

Oiseaux vivants utilisés comme appelants 
aveuglés ou mutilés

Tape recorders Enregistreurs

Electrical devices capable of killing and stunning Appareils électriques capables de tuer ou 
d'assommer

Artificial light sources Sources lumineuses artificielles
Mirrors and other dazzling devices Miroirs et autres objets aveuglants
Devices for illuminating targets Dispositifs pour éclairer les cibles
Sighting devices for night shooting comprising 
an electronic image magnifier or image 
converter

Dispositifs de visée comportant un convertisseur 
d'image ou un amplificateur d'image électronique 
pour tir de nuit

Explosives Explosifs
Nets Filets 
Traps Pièges-trappes 
Poison and poisoned or anaesthetic bait Poison et appâts empoisonnés ou tranquillisants
Gassing or smoking out Gazage et enfumage
Semi-automatic or automatic weapons with a 
magazine capable of holding more than two 
rounds of ammunition

Armes semi-automatiques ou automatiques dont le 
chargeur peut contenir plus de deux cartouches

Aircraft Avions
Motor vehicles in motion Véhicules automobiles en déplacement

_____
(1) Except Lagopus north of latitude 58° N / excepté Lagopus nord du latitude 58° N. 

FRESHWATER FISH POISSON D’EAU DOUCE
Explosives Explosifs
Firearms Armes à feu 
Poisons Poisons 
Anaesthetics Anesthésiants
Gassing or smoking out Gazage et enfumage
Electricity with alternating current Electricité au courant alternatif
Artificial light sources Sources lumineuses artificielles

CRAYFISH (Decapoda) ECREVISSES (Decapoda)
Explosives Explosifs
Poisons Poisons 
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Le blaireau (Me/es me/es) est l'un des plus
intéressants carnivores de l'Europe appartenant à 
la famille des mustélidés. Bien qu'on le rencontre 
largement en Europe, la densité de sa population 
reste faible en Europe occidentale et centrale. 
La persécution par l'homme, le virus de la rage, 
la mortalité routière et, surtout, le mitage des 
paysages ruraux européens constituent les fac
teurs responsables du déclin de sa population. 

Editions du Conseil de l'Europe 

ISBN 92 · 871 · 3446 • 4 

111111 
9 789287 134462 
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Actualisation 2021 du niveau de surveillance 
Sylvatub en Loir et Cher

https://www.plateforme-esa.fr/sites/default/files/Actualisation2021_Niveaux_Sylvatub_0.pdf
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Extrait rapport de l’ANSES

https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2016SA0200Ra.pdf
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